
ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 20 février 2020 : 

L’honorable sénatrice Gagné propose, appuyée par l’honorable sénateur Gold, c.p., 

Que, nonobstant les articles 12-2(2) et 12-3(1) du Règlement et les pratiques habituelles, les 
honorables sénateurs Ataullahjan, Boehm, Bovey, Cordy, Coyle, Dawson, Dean, Greene, 
Housakos, Massicotte, Ngo, Plett et Saint-Germain soient nommés membres du Comité 
sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce international jusqu’à ce que le 
Sénat adopte un rapport du Comité de sélection recommandant les sénateurs qui seront 
membres dudit comité ou que les membres soient nommés autrement par le Sénat; 

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce international 
soit autorisé à étudier la teneur du projet de loi C-4, Loi portant mise en œuvre de l’Accord 
entre le Canada, les États-Unis d’Amérique et les États-Unis mexicains, déposé à la Chambre des 
communes le 29 janvier 2020, avant que ce projet de loi soit soumis au Sénat; 

Que, aux fins de cette étude, le comité soit autorisé à se réunir même si le Sénat siège à ce 
moment-là ou est ajourné, et que l’application des articles 12-18(1) et 12-18(2) du Règlement 
soit suspendue à cet égard. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier intérimaire du Sénat, 

Richard Denis 


